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Article 20
1. L’Etat riverain ne devrait ni arreter ni derouter un navire 

stranger passant dans la mer territoriale pour l’exercice de la 
juridiction civile ä l’egard d’une personne se trouvant ä bord.

2. L’Etat riverain ne peut pratiquer, ä l’egard de ce navire, 
de mesures d’execution ou de mesures conservatoires en ma- 
tiere civile que si ces mesures sont prises ä raison d’obliga- 
tions assumees ou de responsabilites encourues par ledit 
navire au cours ou en vue de la navigation lors de ce passage 
dans les eaux de l’Etat riverain.

3. Les dispositions du paragraphe precedent ne portent pas 
atteinte au droit de l’Etat riverain de prendre les mesures 
d’execution ou les mesures conservatoires en matiere civile 
que peut autoriser sa legislation, ä l’egard d’un navire etran- 
ger qui stationne dans la mer territoriale, ou qui passe dans 
la mer territoriale en provenance des eaux interieures.

SOUS-SECTION C. - REGLES APPLICABLES AUX 
NAVIRES D’ETAT AUTRES QUE LES NAVIRES 

DE GUERRE
Article 21

Les regies prevues aux sous-sections А et В s’appliquent 
egalement aux navires d’Etat affectes ä des fins commerciales.

Article 22
1. Les regies prevues ä la sous-section А et ä l’article 18 

s’appliquent aux navires d’Etat affectes ä des fins non com
merciales.

2. А Texception des dispositions auxquelles se refere le 
paragraphe precedent, aucune disposition des presents artic
les ne porte atteinte aux immunites dont jouissent ces navires 
en vertu desdits articles ou des autres regies du droit inter
national.

SOUS-SECTION D. - REGLE APPLICABLE 
AUX NAVIRES DE GUERRE

Article 23
En cas d’inobservation par un navire de guerre des regies 

de l’Etat riverain sur le passage dans la mer territoriale, et 
faute par ce navire de tenir compte de Tinvitation qui lui 
serait adressee de s’y conformer, l’Etat riverain peut exiger la 
sortie du navire hors de la mer territoriale.

D E U X I E M E  P A R T I E  
ZONE CONTIGUE

Article 24
1. Sur une zone de la haute mer contiguö ä sa mer territoriale, 

l’Etat riverain peut exercer le contröle necessaire en vue:
a) De prevenir les contraventions ä ses lois de police doua- 

niere, fiscale, sanitaire ou d’immigration sur son territoire 
ou dans sa mer territoriale;

b) De reprimer les contraventions ä ces memes lois, commi- 
ses sur son territoire ou dans sa mer territoriale.

2. La zone contigud ne peut s’etendre au-delä de 12 milles 
ä partir de la ligne de base qui sert de point de depart pour 
mesurer la largeur de la mer territoriale.

3. Lorsque les cötes de deux Etats sont adjacentes ou se font 
face, aucun de ces deux Etats n’aura le droit, ä defaut d’accord 
contraire entre eux, d’etendre sa zone contigue au-delä de la 
ligne mediane dont chaque point est equidistant des points les 
plus proches des lignes de base ä partir desquelles est mesu- 
ree la largeur de la mer territoriale de chacun de ces Etats.

T R O I S I E M E  P A R T I E  
ARTICLES FINALS

Article 25
Les dispositions de la presente Convention ne portent pas 

atteinte aux conventions ou aux autres accords internationaux

en vigueur dans les rapports entre Etats parties ä ces con
ventions ou accords.

Article 26
La presente Convention sera, jusqu’au 31 octobre 1958, 

ouverte ä la signature de tous les Etats Membres de TOrgani- 
sation des Nations Unies ou d’une institution specialisee, ainsi 
que de tout autre Etat invite par l’Assemblee generale des 
Nations Unies ä devenir partie ä la Convention.

Article 27

La presente Convention sera ratifiee. Les instruments de 
ratification seront deposes aupres du Secretaire general de 
l’Organisation des Nations Unies.

Article 28
La presente Convention sera ouverte ä l’adhesion de tout 

Etat appartenant ä Tune des categories mentionnees ä Par
ticle 26. Les instruments d’adhesion seront deposes aupres 
du Secretaire general de TOrganisation des Nations Unies.

Article 29
1. La presente Convention entrera en vigueur le trentieme 

jour qui suivrä la date du depot aupres du Secretaire gene
ral de TOrganisation des Nations Unies du vingt-deuxieme 
instrument de ratification ou d’adhesion.

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la Convention ou у 
adhereront apres le depot du vingt-deuxieme instrument de 
ratification ou d’adhesion, la Convention entrera en vig*ueur 
le trentieme jour apres le depot par cet Etat de son instru
ment de ratification ou d’adhesion.

Article 30
1. Apres expiration d’une Periode de cinq ans ä partif de la 

date ä laquelle la presente Convention entrera en vigueur, une 
demande de revision de la presente Convention peut etre 
formulae en tout temps, par toute partie contractante, par 
voie de notification ecrite adressee au Secretaire general de 
TOrganisation des Nations Unies.

2. L’Assemblee generale des Nations Unies statue sur les 
mesures ä prendre, le cas echeant, au sujet de cette demande.

Article 31
Le Secretaire general de TOrganisation des Nations Unies 

notifie ä tous les Etats Membres de TOrganisation des Nations 
Unies et aux autres Etats vises ä Tarticle 26:

a) Les signatures apposees ä la presente Convention et le 
depot des instruments de ratification ou d’adhesion, confor- 
mement aux articles 26, 27 et 28;

b) La date ä laquelle la presente Convention entrera en 
vigueur, conformement ä Tarticle 29;

c) Les demandes de revision presentees conformement ä 
Tarticle 30.

Article 32
L’original de la presente Convention, dont les textes anglais, 

chinois, espagnol, francais et russe font egalement foi, sera 
depose aupres du Secretaire general de TOrganisation des Na
tions Unies, qui en fera tenir copie certifiee conforme ä tous 
les Etats vises ä Tarticle 26.

EN FOI DE QUOI les plenipotentiaires sous-signes, düment 
autorises par leurs gouvernements respectifs, ont signe la 
presente Convention.

FAIT ä Geneve, le vingt-neuf avril mil neuf cent cinquante- 
huit.


